
Pôle culture CONSEIL MUNICIPAL
Direction musées et patrimoine

Rapporteur : Catherine GENTILE DÉLIBÉRATION N°DEL2022_250
SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2022

53 - CONVENTION DE DÉPÔT D'OBJET D'ART

Le musée Thomas Henry de Cherbourg-en-Cotentin conserve une collection de 150 céramiques populaires
du Cotentin, principalement constituée dans les années 1960-1970. Cette collection n’est pas exposée au
public actuellement. Aussi, le musée encourage-t-il les projets visant à rendre accessible cette collection
au plus grand nombre.

Dans  ce cadre,  le  musée Thomas Henry de Cherbourg-en-Cotentin  souhaite confier en dépôt,  à titre
gracieux,  au  musée de la céramique de Ger,  géré par  le  Département  de la  Manche –  direction  du
patrimoine et des musées, un pichet à vin en grès dont la commune est propriétaire. 

Cet objet participe déjà, sous la forme d’un prêt simple depuis mars 2017, à l’illustration des différentes
terres cuites utilitaires, dans le parcours muséographique du musée de la céramique de Ger « Les pots et
leurs usages ». L’exposition devant se prolonger jusqu’en 2027, ce prêt serait maintenu pour devenir un
dépôt jusqu’à la date du 31 décembre 2027.

Le conseil municipal est invité à :

• approuver le dépôt d’un pichet à vin en grès appartenant aux collections du musée Thomas Henry
au musée départemental de la céramique de Ger,

• autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de dépôt d’objet d’art.

Vu l’avis favorable de la 4ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 22h51 Nombre de votants : 55

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 1
G. BROQUAIRE

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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